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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

I. – Le quatrième alinéa de l’article L. 132-3 du code de l’environnement est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Il ne donne pas non plus lieu au paiement de la contribution prévue à 
l’article 879 du même code. »

II. – La perte éventuelle de ressources pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend l’utile proposition de nos collègues de la majorité Jolivet et Holroyd I-
CF1111 en faveur des propriétaires de biens immobiliers contractant une obligations réelles 
environnementales (ORE) d’une exonération de contribution de sécurité immobilière (CSI), prévue 
à l’article 879 du code général des impôts, lors de la publication du contrat ORE au fichier 
immobilier.

La convergence pour la transition écologique nous pousse au pragmatisme et à allier notre action 
avec ceux de la majorité sur ce point. Nombre de mesures proposées par amendement sur ce 
PLF2021 par le groupe Écologie Démocratie Solidarité permettent par ailleurs de financer cette 
exonération, dont le relevé de la QPFC dans la niche Copé ou encore l’extension de l’IFI à d’autres 
biens non productifs économiquement.


